
M
ERCREDI 23 MARS 1842 

GAZ 

Edition de Pans.. 
(DIX-SEPTIÈME ANNÉE.) ffBMEÎlô 4666 

TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

IS PRIX DE L'ABONNEMENT EST DE : 

18 fr. pour trois mois; 

88 fr. ponr six mois; 

72 fr. pour l'aimés. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 

ON S'ABONNE A PARIS, 

RUE DE HARLAY-DI3-PAI.AIS, N* 2, 

au coin du quai de l'Horloge. 

(Les lentes et paquets rfoîréiM Cire affranchi*.) 

M" *JU£9SS 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l r« chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 21 mars. 

TRAVAUX PUBLICS. — DÉPRÉCIATION. — INDEMNITÉ. 

fa-t-il lieu à indemnité préalable au profil du propriétaire privé, par 

des dispositions préparatoires à des travaux publics, d'un passage 

sur une voie destinée à être supprimée ? (Non.) 

fn pareil cas, n'y a-t-il lieu qu'à une indemnité de dépréciation sus-

cepUble d'être appréciée et fixée après l'exécution des travaux "? 

(Oui.) 

Ç
es

 questions se sont élevées à l'occasion de l'exécution par M. Du-

faud entrepreneur, de la rue Mazagran, et de la suppression prescrite, 
n»r ordonnance royale, de l'impasse Saint-Laurent, où se trouve uu 

vaste puisard, véritable foyer d'infection, et qui depuis longtemps sert 
de repaire aux plus odieuses débauches et d'asile px voleurs. Cette 
oppression, déterminée par les réclamations de tous îes propriétaires du 
voisinage, a néanmoins provoqué les plaintes de M. Phalipeau, dont la 
maison jouit d'une issue sur l'impasse Saint-Laurent, et qui a demandé, 
en référé, queM. Dufaud supprimàtla clôture eu planches par lui éta-
blie à l'issue de l'impasse sur le boulevard Bonne-Nouvelle, ainsi que 
les matériaux ou poutres obstruant ladite issue, ou tout au moins qu'u-
ne indemnité préalable lui fut allouée pour raison de la privation totale 
qu'il éprouvait de son droit de passage. 

Le Tribunal, statuant sur le référé à lui renvoyé par M. le président, 
aconsidéré que M. Phalipeau ne subissait d'expropriation dans aucune 
parcelle de sa propriété, qu'il n'aurait droit qu'à une indemnité de dé-
préciation , si tant est que les travaux dont s'agit soient susceptibles de 
déprécier son immeuble; que l'indemnité de dépréciation n'est pas préa-
lable à l'exécution des travaux, à la différence de l'indemnité en matière 
d'expropriation, nul ne pouvant être exproprié sans indemnité préala-
ble. En conséquence, il a été dit qu'il n'y avait lieu à référé. 

Sur l'appel de M. Phalipeau, soutenu par M« Sebire, la Cour, après 
la plaidoirie de M* Boinvilliers pour le sieur Dufaud, adoptant les mo-
tifs des premiers juges, a confirmé leur décision. 

NULLITÉ D'ADJUDICATION". — CRÉANCIERS 

été assommé par une troupe de femmes; il faut espérer que sisouvent 
la cruche ira à l'eau qu'elle y restera. » 

« Vous paraissez surpris, disait-il en l'an VII, du pillage d'une partie 
des bois de la forêt de Cugnac, et vous en parlez pour la première fois 
depuis cinq ans qu'il continue et que les bois sont en proie à la plus af-
freuse dévastation... Ne croyez pas, citoyen, que justice est ici rendue 
comme à Paris, tout ce qui est aux ci-devant seigneurs est pain béni, bon 
à prendre et bon à garder. Ceux qui par état sont chargés de l'exécu-
tion des lois sont les premiers à les enfreindre... » 

Après les plaidoiries de M« Paillet et Baroche pour MM. de Béarn père 
et rils, Caubèrt et Thnreau, et Paillard de Villeneuye pour les autres 
parties intimées ou intervenantes, la Cour, rejetant la renonciation 
offerte par M. de Béarn père et contestée par les syndics au bénéfice du 
legs universel consacré par les précédentes décisions judiciaires, a con-
firmé le jugement du Tribunal de première instance de la Seine qui 
prononce la nullité de l'adjudication de 1826, et nommé pour séques-
tre à l'immeuble de La Bochebeaucourt M. Samson, ancien avoué à Ver-
sailles, avec injonction aux comtes de Béarn de lui délaisser l'adminis-
tration de cette terre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

UNIS. 

En 1793, M. le comte de Béarn-Brassac a consenti avec ses créanciers 
un contrat d'union, et, soit par cet acte, soit par les décisions depuis 
intervenues, l'abandon pur et simple et irrévocable de la terre de la Bo-
chebeaucourt, située dans l'arrondissement d'Angoulème, a été fait à 
ces créanciers, qui encore aujourd'hui cependant n'ont pas obtenu le 
bénéfice de cet abandon. Un procès élevé entre M. le due de Caumont-
Laforce, pair de France, et autres syndics des créanciers, et MM. les 
comtes de Béarn père et fils, a fait connaître des détails curieux sur la 
persistance que les créanciers reprochent au débiteur à se perpétuer 
dans la possession de l'immeuble, dont l'importance est, suivant eux 
de près d'un million. Voici, à cet égard, des souvenirs qu'ils rappel-
lent, et qui remontent à 1826 seulement. 

A cette époque, M. de Béarn père met en vente le château et la tota-
lité des dépendances de la Bochebeaucourt. Il procède comme héritier 
bénéficiaire de son père et dans la vue du compte qu'il doit aux créan-
ciers. La mise à prix est de 391,000 francs. Le jour de l'adjudication 
préparatoire, un sieur Pelletereau se présente, assisté d'un avoué, et 
demande la rectification d'une clause de l'enchère, suivant laquelle l'ad-
judicataire est tenu de fournir caution du prix de l'adjudication. L'a-
voué de M. de Béarn répond que M. Pelletereau n'a aucune rectifica-
tion à demander, n'étant pas partie à l'adjudication, et qu'il est libre 
d'enchérir. Le substitut du procureur du Boi conclut, et le Tribunal 
d'Angoulème prononce dans les mêmes termes, et l'adjudication prépa-
ratoire est faite au profit de l'avoué de M. de Bearn. 

Lors de l'adjudication définitive, nouveaux et nombreux incidens.Les 
syndics, instruits à temps des poursuites commencées, font signifier par 
inavoué d'Angoulème leur intervention avec opposition à cette adjudi-
cation. Cette intervention est portée à la connaissance du Tribunal par 
l'avoué deM.de Béarn, qui proteste, attendu qu'un mandat spécial n'a 
pas été par les syndics donné à leur avoué. Plaidoiries sur ce point, et le 
Tribunal, sur les conclusions conformes du substitut, déclare qu'il faut 
a un avoué pour une telle opposition un pouvoir spécial. Insistance de 
l'avoué des syndics, et alors, après la remise qui lui est faite par M. le 
président d'un paquet décacheté que ce dernier venait de recevoir par 
la poste, cet avoué retira, avec une lettre de Me Launoy de la Creuse, 
avoué à Paris des syndics, l'acte d'abandon de la terre de La Rochebeau 
court. Il ajoute qu'il a vu de l'inconvénient à agir, mais plus d'incon-
vénient à n'agir point; mais qu'en présentant sa requête il n'a rien en 
tendu prendre sous sa responsabilité. Le Tribunal considère que la lettre 
ji est pas datée, que rien ne prouve que la signature soit celle de M. 
Launoy de la Creuse ; qu'en la supposant sincère on ne voit pas qu'il 
soit le représentant des intervenans et qu'ils aient autorisé l'intervention; 
quau bas de la lettre et après la signature On s'est contenté de trans-
crire les noms des intervenans, et qu'ii n'aurait pas fallu plus de temps 
pour établir ces quatre noms dans une procuration pour autoriser l'in-
tervention. 

Après ces débats, le Tribunal a adjugé définitivement, moyennant 411 ,000 
irancs, à l'avoué de M. de Béarn père, qui a déclaré command au profitde 
■"•Hector de Béarn fils, gentilhomme de la chambre du roi, pour la nue 
Propriété, et de M. de Béarn père pour l'usufruit-

Le fond du procès actuel reposait sur la demande en nullité de cette 
MJudication formée par les syndics et accueillie par le Tribnnal de prê-
tre instance. 

Sur l'appel, M» Léon Duval, avocat des syndics, faisant l'exposé des 

.'cissitudes supportées depuis plus de quarante ans par les créanciers, 
onnait lecture de quelques passages des lettres de M. Roulland, au-

jourd'hui décédé, et alors régisseur de la terre de La Rochebeaucourt. 
I * Si la direction se décide de vendre Brassac à Paris, disait en l'an V 

sieur Roulland, tant mieux; si au contraire elle se transporte sur les 
Ux

i je lui conseille de se munir de bons ordres, car Brassac etenvi-

c
 ,ns. est encore en pleine insurrection par le mouvement du capitaine et 

le ,
Ul

i
aes brûleurs de châteaux qui jouissent et dévastent journellement 

se

S , s beaux domaines en menaçant de faire main -basse sur celui qui 

a
 Présentera au nom de M. de Brassac. Le bots de Négrat n'est plus; 
P *s en avoir coupé les arbres on a fini par en arracher le taillis; on est 

rjieiîntenant à ''exploitation de la forêt de Pèze, et ce sont toujours les 
ralï poudreux qui mènent la barque, etc. Je vous dirai que le géné-

So t
-.brûleurs est relégué dans le château de la nation, qu'il n'ose pas 

Ur > u fut manqué d'un coup de fusil ces jours derniers, après avoir 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 22 mars. 

BIJOUX FOURRÉS. — MARQUE DE GARANTIE. 

La Cour royale a rendu aujourd'hui son arrêt, sur l'appel interjeté 

par la Régie des contributions indirectes, et soutenu par M« Rousset, 

avocat, d'un jugement qui avait acquitté les prévenus en matière de 

contravention à la loi du 19 brumaire an VI, concernant la marque de 

garantie des ouvrages d'or et d'argent. 

MM. Lebonvallet et Gorret, chez qui l'on avait saisi des bijoux creux 

mis fourrés , c'est-à-dire remplis en partie à l'intérieur avec de la 

gomme laque, avaient été acquittés par le motif que la constatation au-

rait dû avoir lieu au moment même de la présentation des objets au 

bureau de garantie. 

Voici le texte de l'arrêt qui à la fois décide une question de droit im-

portante, et contient une indulgente et sage appréciation en point de 

fait : 

« En ce qui touche la question de savoir si la constatation du délit imputé aux 
nommés Lebonvallet et Gorret ne doit point être comme sans effet, ayant été tar-
divement faite; 

» Considérant que s'il résulte dts énonciations de l'article 6 delà loi du 19 
brumaire an VI que, dans les cas ordinaires, c'est au moment de la présentation 
des objets à l'essai que le délit de fourré doit être recherché et constaté, qn'aucune 
disposition limitative ne fait obstacle à ce que la découverte de ce genre de frau-
de ne puisse être utilement faite pour la poursuite dans une autre circonstance, et 
notamment postérieurement à l'essai et à la marque dans les mains du fabricant 
ou marchand, lorsque l'application de la matière étrangère aurait eu lieu, comme 
dans l'espèce, depuis l'apposition de la marque; 

» Considérant qu'il résulte du procès- verbal du 14 novembre 1840, de l'in-
struction et des débats, la preuve qu'il a été saisi au domicile de Lebonvallet, 
bijoutier, un certain nombre de boîtes dans lesquelles de la gomme laque avait 
été introduite, et que ces bijoux avaient été vendus à Lebonvallet par Gorret; 

> Considérant que l'emploi de cette substance dans les bijoux dont s'agit pa-
raît, selon l'expertise à laquelle il a été procédé, utile dans une certaine pro-
portion à la solidité de ce genre de bijoux comme pourrait l'être toute autre 
matière telle que l'étain ; 

» Que si la quantité employée est considérable, il est constant que son usage a 
eu lieu dans l'espèce sans intention de fraude ; 

> La Cour met l'appellation et la sentence au néant , en ce que la saisie a été 
déclarée faite irrégulièrement et sans effet ; 

» Au fond, par les motifs ci- dessus énoncés, 
» Renvoie Lebonvallet et Gorret des fins de la plainte de la Régie; ordonne la 

remise des objets saisis; condamne 1a Régie aux frais. » 

A la même audience, la Cour, infirmant trois jugemens de première 

instance, a décidé que les horlogers qui achètent à des particuliers des 

montres à boîtes d'or ou d'argent, doivent, comme les orfèvres, bijou-

tiers et autres marchands de métaux précieux, inscrire ces achats et 

ventes sur un registre de police. Elle a en conséquence condamné cha-

cun des délinquansà 200 francs d'amende. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. MARANDE. — Audience du 16 mars. 

ASSASSINAT ET VOL. 

Le dimanche 31 octobre 1841, le sieur Simon Rolly et sa ser-

vante rentrèrent à 10 heures du matin après l'office divin. Un 

spectacle hideux se présenta à leurs regards : un cadavre muti é 

était gisant sur le sol du corridor. La tête de la victime était fra-

cassée; la figure était rendue méconnaissable par une affreuse 

blessure qui s'étendait de l'une à l'autre oreille et qui avait séparé 

la mâchoire inférieure de la partie supérieure du visage. Ce ca-

davre était celui de la femme du sieur Rolly. Cette malheureuse 

avait été assassinée au moment où, descendant de l'escalier, el e 

entrait dans la cuisine pour y porter quelques fruits qu'elle venait 

de chercher au grenier. A côté de la victime se trouvait l'instru-

ment du crime, une hache dont le manche et le tranchant étaient 
couverts de sang. 

Dans l'intérieur du logis l'on reconnut des traces non équivo-

ques du passage de l'assassin ; les battans des deux armoires 

étaient entr'ouverts, et l'on avait soustrait une somme de quinze 
à vingt francs renfermée dans une bourse en cuir. 

Les diverses i-irconstances constatées immédiatement par l'au-

torité locale attestaient que l'auteur de ce double méfait avait eu 

nécessairement une connaissance exacte de l'intérieur de la mai-

son et des habitudes des conjoints Rolly. 

Des craintes, des appréhensions que la femme Rolly avait ma-

nifestées peu de temps avant sa mort firent porter les soupçons 

sur le nommé Jo-eph Maechler, valet de labour qui avait été ré-

cemment en condition à Epfig. Cet individu avait entretenu des 

relations intimes avec une servante qui à cette époque se trou-

vait au service des conjoints Rolly. Il avait donc une connaissance 

parfaite des localités et des habitudes de ces vieillards; il savait 

du reste aussi c mme tout le monde que les époux Rolly possé-

daient de l'argent en quantité plus ou moins considérable. 

Le dimanche, à dix heuies du matin, ce même Joseph Maerhler 

était arrivé à la station du chemin de fera Kogenhtim, et était 

monté dans un wagon pour se rendre à Sîrasbourg. En arrivant 

sur la voie de fer, Maechler te trouvait dans une agitation extraor-

dinaire; i était pâle, haletant et couvert de sueur,- ses vêtemens 

étaient souillés de boue; il était arrivé à travers champs, et sans 

prendre de billet, s'était jeté dans un wagon avec une rapidité qui 

attestait un puissant intérêt à partir promptement. La présence 

de Maechler à la siation de Kogenh-im, le 31 octobre, à dix heu-

res du matin, éveilla l'attention du .. maire d'Epfig. En effet, 

Maechler servait à cette époque en qualité de valet de labour à 

Eichhoffen. En se rendant au chemin de fer, en parlant directe-

ment de cette commune, il devait se diriger sur la station de 

B^nfeld, et non sur celle de Kogenheim, qui est plus éloignée 

d Echhoffen, mais qui est plus rapprochée d Epfig. 

Le maîire de Maechler informa la justice que, sur les in-

stances de celui-ci, il lui avait peimis de se rendre à Strasbourg, 

et que, pour faire le voyage, il lui avait fait une avance de 5 

francs. Or, en calculant les dépenses que Maechler avait faites 

'e 31 octobre soit sur la route, soit à Strasbourg, on reconnut 

qu'elles dépassaient les ressources qu'il avait en sa possession. 

De plus, on trouva une somme de 2 francs L5 centimes soigneu-

sement cachée dans sa paillasse avec une petite croix et une ba-

gue en or. 

L'on procéda ensuite à la vérification des empreintes qui avaient 

été produites par la chaussure du malfaiteur. La botte droite de 

l'accusé Maechler s'adapta parfaitement à l'une de ces emprein-

tes ; non-seulement l'empreinte présentait une quantité absolu-

ment semblable de clous qu'en avait cette même botte , mais on 

constata en outre que plusieurs clous qui manquaient à la chaus-

sure ne se retrouvaient pas non plus dans l'empreinte. 

Enfin l'on saisit les vêtemens que Maechler portait le jour du 

crime, et l'on reconnut immédiatement sur ces habits des taches 

de sang formées par des gouttes qui s'y trouvaient répandues en 

abondance, surtout sur le devant et la partie droite de la veste, 

du gilet et de la chemise. 

C'est par suite de ces faits que Joseph Maechler est renvoyé 

devant la Cour d'assises sous l'accusation d'assassinat suivi de 

vol. Quarante témoins ont été entendus. L'accusé est âgé de vingt-

deux ans seulement, d'une physionomie douce: il paraît calme; il 

ne répond aux charges que l'information ou les débats lévcîent 

contre lui que par des dénégations obstinées ou par dés exp'i-

cations peu satisfaisantes. 

M. Cari, procureur du Roi, soutient l'accusation; il groupe fn 

faisceau les diverses présomptions qui s'élèvent contre l'accusé, et 

en forme plusieurs charges accablantes; il repousse les circons-

tances atténuantes en faveur d'un homme qui a débulé d'une ma-

nière si horrible dans la carrière du crime. 

M" Eschbach, avocat et professeur suppléant à la Faculté de 

droit, désigné d'office, a présenté la défense de l'accusé Mae-

chler avec un zèle et une habileté dignes d'une meilleure cause. 

Après'les répliques M. le président a résumé les débats. A neuf 

heures du soir le jury est entré en délibération , et au bout 

d'une demi-heure il a rapporté un verdict qui déclare l'accusé 

coupable sur toutes les questions, mais qui reconnaît en sa faveur 

des circonstances atténuantes. Maechler a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité avec exposition sur la place d'Epfig, 

Audiences des 17 et 18 mars. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — ASSASSINAT. 

Le 24 novembre dernier, les nommés Théodore Metz et Maxi-

milien Wolfer, domiciliés à Epfig, comparaissaient dtvant la Cour 

d'assises du Bas- Rhin sous l'accusation d'avoir, le 31 août précé-

dent, commis avec préméditation et guet-apens, un homicide vo-

lontaire sur la personne de Michel Wagner, de Reichsfelden. An-

térieurement à ce fait des difficultés d'intérêt s'étaient élevées en-

tre l'homicidé et son beau-fière Théodore Metz; elles avaient 

principalement pris naissance à l'occasion de la propriété d'une 

prairie sise dans la banlieue de Reichsfelden. Pendant l'année 

1841, Metz avait fait les premières herbes; il voulait aussi faite 

la rentrée du regain. Le 31 août, de très grand matin, il avait 

envoyé ses journaliers faire la coupe de ce regain; Michel Wagner 

se présenta aussi pour faucher ; mais après quelques parole» 
échangées il se relira. 

Le même jour, vers dix heures du soir, Wagner se rendit de 

nouveau sur la prairie, et là il fut atteint de trois coups de feu. 

Rapporté dans sa maison, il déclara que son beau-frère Melz et 

Wolfer, le garde-chasse de celui-ci, l'avaient attendu sur la prai-

rie et avaient successivement fait feu sur lui ; le 1 er septembre, 

Wa gner succomba des suites des blessures qu'il avait reçues. 

Arrêtés sous l'accusation d'assassinat, Metz et Wolfer protestè-

rent de leur non-culpabilité. Théodore Metz est un propriétair» 

aisé et appartient à une famille honorable. 

Dans le courant de l'information plusieurs témoins avaient dé-

claré que dans la soirée du 31 août ils avaient vu Metz dans l'in-

térieur de sa maison, à Epfig, jusque vers dix heures du soir ; or, 

Epfig est distant de Reichsfelden de six kilomètres ; donc Metz ne 

pouvait pas s'être trouvé vers dix heures sur la prairie contestée 

ni être l'auteur de la mort de Michel Wagner. A l'audience des 

24 et 25 novembre, Neumeyer, Gerstner, la veuve Heisch, jour-

naliers de Melz, et la fille Kientzi, qui avait été sa servante, dé-

posèrent que le 31 août ils avaient sou pé avec Théodore Metz; 

que ce souper et la conversation s'étaient prolongés jusque vers 

dix heures, et que leur maître n'avait pas quitté la maison avant 

leur retraite. Cette déposition paraissant contraire à d'autres éié-

mens de la procédure, l'arrestation de ces témoins fut ordonnée, 

et l'affaire d'assassinat renvoyée à une autre session. La chambra 



d'accusation ne retint pas la vtuve Ileisch, et renvoya les trois 

autres devant les assises, sous l'inculpation de faux témoignage. 

L'affaire fut portée à l'audience du 17 mars. Le ministère pu-

blic produisit contre les accusés les principaux témoignages tirés 

de l'information dirigée contre Metz. On opposa à Neumeyer et 

à ses consorts la déclaration de l'homicidé Wagner, qui n'avait 

cessé jusqu'à sa mort de désigner Metz et Wolfer, qui avait réité-

ré cette accusation devant le prêtre qui venait lui apporter les 
derniers sacremens. 

Le fils Wagner, âgé de quinze ans, rapportait qu'attiré sur la 

prairie par la détonation d'armes à feu, il avait reconnu Metz et 

Wolfer pour être les assaillans de son père, et qu'à son aspect 
eaux-ci avaient pris la fuite. 

Enfin l'on produisit plusieurs Israéliter, dont quelques-uns dé-

posaient avoir reconnu soit Melz, soit Wolfer, lorsque, le 31 

août après neuf heures, ils traversaient armés de fusils le village 
d'Ieterswiller, situé entre Epfig et Reichsfelden. 

Les accusés persistèrent dans leurs premières déclarations. 

Après le résumé de M. le président, le jury déclara la fille Kient-

zi non coupable, et Neumeyer et Gustner coupables de faux té-

moignage avec circonstances atténuantes. La Cour condamna ces 

deux hommes à deux années d'emprisonnement. 

L '3 lendemain 18 mars devaient commencer les débats de l'af-

faire d'assassinat , et l'on disait qu'ils prendraient trois jours 

d'audience. Le ministère public avait fait assigner près de quatre-

vingts témoins, qui encombraient la salle qui leur était desti-
née. « 

Les accusés Théodore Metz et Maximilien Wolfer sont intro-

duis. Après la lecture des pièces et l'audition des premiers té-

moins, M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. Au 

grand étonnement des assistans, les accusés font un aveu com-

plet des faits qui leur sont imputés et qu'ils avaient jusqu'alors 
énergiquement repoussés. 

Ils racontent qu'ils ont quitté Epfig après neuf heures pour al-

ler pendant la nuit surveiller le regain de la prairie; qn'arrivés 

là, ils aperçurent Michel Wagner occupé à voler le regain qui 

avait été fauché le matin ; qu'à leur aspect, cet homme dange-

reux, réelusionnaire libéré, s'était élancé sur eux avec la four-

che dont il était armé, et que dans ce moment ils furent obligés 
de faire usage de leurs armes. 

La cause se trouvant en cet état, tout ce luxe de témoignages 

devenait inutile, et l'on n'entendit plus que les témoins les plus es-

sentiels. Le ministère public et la défense n'ayant plus à discuter 

la matérialité des faits, se bornèrent à des considérations pour en 
Liire apprécier la moralité. 

M. le président présenta le résumé des débats, et après quel-

ques heures seulement d'audience, le jury entra en délibération ; 

il rapporta un verdict qui déclarait Wolfer coupable de coups et 

blessures ; Théodore Metz coupable de coups ayant entraîné la 

mort sans intention de la donner, avec circonstances atténuantes 
eu faveur de ce dernier. 

La Cour condamne Metz en trois années d'emprisonnement, et 

Wolfer en deux années de la même peine; de plus elle adjuge 

2,000 francs dédommages-intérêts à la veuve Wagner, partie ci-
vile intervenante. 

( 64-2 ) 

société, n'est-ce pas exposer la société tout entière à se voir trou-

blée et compromise dans les élémens constitutifs de son existence? 

Cette considération est grave, et devra êlre, de la part de la 
commission, l'objet d'un sérieux examen. 

Après le renvoi à la commission de cet amendement, la Cham-

bre n'a pas cru devoir passer outre à l'examen des articles sui-

vans, et elle s'est séparée sans ajournement fixe. 

aujourd'hui une audience extraordinaire, et en tiendra un 

demain, afin d'avoir vacances mercredi et les jours suivan
6 aUlre 

— Le sieur Broum, renversé et blessé dans la rue le 13 '• 

dernier, par le choc d'une voiture dite tapissière ^
Ul

"e 
s était v j 

bouté de la plainte par lui portée contre le conducteur de 1
 U 

ture , et le Tribunal l'avait condamné aux frais.
 a v

°i-

Cour, attendu qu'il résulte des débats que Novion
 C

o A '■ 

la voiture de Cléry, dite tapissière, a, par maladresse « 

CHRONIQUE 

La discussion du projet de loi sur la saisie des rentes consti-

tuées sur particuliers a commencé aujourd'hui à la Chambre des 

pairs. Nous avons déjà dit que ce projet, dont presque toutes les 

dispositions ont été adoptées sans modification aucune par la com-

mission, a pour but principal d'étendre à la saisie des rentes le 

bienfait des améliorations que la loi du 2 juin 1841 a introduites 

en matière de saisie immobilière, sous le double rapport de l'a-

bréviation des délais et de la diminution des frais, comme aussi 

de rétablir entre ces deux sortes de saisies l'harmonie que les 

dispositions nouvelles de cette dernière loi avaient fait disparaî-

tre. Eu principe donc, la loi proposée a une utilité incontestable. 

L'attention de la chambre a d'abord été appelée sur l'article 

1
er

, qui n'est que la reproduction de l'artic'e 636 du Code depro-

cédure, à cela près que, pour rendre plus clair et plus explicite le 

sens de cet article, la commission a proposé de spécifier que le 

droit de saisie porterait sur « les rentes constituées en perpétuel 

» ou en viager moyennant un capital, déterminé ou pour prix de 

» la vente d'un immeuble, ou de la cession de fonds immobiliers, 
» ou à tout autre titre onéreux ou gratuit. » 

Mais au moment où la Chambre allait voter sur ce premier ar-

ticle, M. Persil a proposé un amendement tendant à appliquer le 

projet de loi aux saisies des actions et intérêts dans les compa-
gnies industrielles et de commerce. 

Cet amendement n'est pas sans gravité; aussi, pour ne pas dé-

cider légèrement, la Chambre, sur les ebservations de M. Romi-

guières, rapporteur, et de M. le garde-des-sceaux, a-t-elle pensé 

qu'il y avait lieu d'en renvoyer l'examen à la commission. 

L'amendement de M. Persil aurait l'avarftage de combler une 

lacune réelle qui existe dans la loi. Il est hors de doute que les 

actions et intérêts qui appartiennent à un particulier dans une 

compagnie industrielle ou de commerce sont le gage de ses 

créanciers : mais comment, dans l'état actuel de la législation, 

les créanciers peuvent-ils arriver à les atteindre, c'est ce qui n'est 

pas parfaitement défini. Il est vrai que la plupart des auteurs s'ac-

cordent pour reconnaître que le titre de la saisie des rentes est le 

seul qui, dans ce cas, puisse être appliqué, puisqu'il est évident 

qu'une action industrielle ne peut être vendue sur la place publi -

que comme un simple objet matériel. Mais on n'est conduit à 

cette conséquence que par voie d'analogie = un texte précis sera 
incontestablement préférable. 

Quant au. fond de l'amendement, il nous paraît sage et juste. 

Par leur nature et leur importance, les actions dans les compa-

gnies de commerce ou d'industrie se rapprochent beaucoup des 

rentes constituées; et des trois titres relatifs aux saisies, celui qui 

concerne les rentes leur est plus applicable que les autres. Nous 

pensons donc que la commission doit adopter l'amendement de 
M. Persil. 

Toutefois nous devons faire une réserve, et appeler l'attention 

de la commission sur un point qui nous paraît fort important : 

L'amendement autorise, en principe, la saisie des actions dans 

les compagnies. L'application de ce principe ne peut, à la vérité, 

souffrir aucune difficulté toutes les fois qu'il s'agira de sociétés 

en commandite ou anonymes; car, dans ces cas, l'intérêt de 

l'associé étant tout à fait distinct de celui de la société, peut à 

merveille s'en détacher et se transporter de l'un à l'autre sans 

que la société elle-même en éprouve aucun préjudice. Mais il ne 

saurait en être de même dans le cas d'une société en nom col-

lectif. En effet, l'intérêt d'un associé en nom collectif dans la 

société est inséparable de son industrie, de son administration, 

de sa responsabilité, de sa personnalité enfin. Autoriser la saisie 

de son intérêt, rendre possible, au gré de ses créanciers, la sub-

stitution à sa persoune de celle d'un tiers jusqu'alors étianger à la 

OEPARTEMENS. 

— LIBOCRNE (Gironde), 16 mars. — Le pont suspendu de la 

Dordogne à St-Jean-de- Blaignac fut, dans la soirée du 23 novem-

bre dernier, le théâtre d'un déplorable événement. 

Le nommé Pelletan, roulier du département de la Charente, 

conduisait à la destination de Bayonne deux charrettes de dimen-

sions inégales, dont la plus forte était chargée d'une machine en 

fonte du poids de quatre mille kilogrammes. Cette voiture était à 

peine entrée sur la première travée du pont, que des craquemens 

se tirent entendre : le plancher supérieur céda sous la charge, 

une des roues vint s'engager dans le tablier, et la charrette de-

meura retenue entre deux poutrelles. On parvint néanmoins, 

après d'assez longs efforts,
1
 à la relever et à la placer sur des pla-

teaux. Prévoyant de nouveaux dangers, Pelletan manifesta l'in-

tention de revenir sur ses pas et de changer de direction; il se 

décida cependant à continuer sa route sur l'assurance qui lui 

fut donnée par le préposé au péage qu'il n'avait plus rien à 

redouter. Il attela donc de nouveau, et parvint à atteindre la 

première pile; mais une des poutrelles transversales ayant flé-

chi dans cette partie, le choc de la voiture, violemment rejetée en 

arrière, détermina la rupture de deux autres poutrelles adjacentes; 

le plancher s'écroula, et la charrette, ainsi que cinq personnes 

qui avaient aidé à la mettre en mouvement, furent précipitées 

dans la rivière. Le roulier n'échappa à cette chute horrible qu'en 

saisissant une des chaînes de support, à laquelle il demeura long-

temps suspendu. Quant aux individus qui avaient été entraînés 

avec la voiture, quatre seulement furent retirés des flots; le 

cinquième , le malheureux préposé qui avait donné au roulier le 

conseil de continuer 3a route ne put être retrouvé. 

Des faits aussi graves durent éveiller l'attention de l'autorité, 

Diverses mesures furent immédiatement prescrites dans l'intérêt 

de la sûreté des voyageurs, et le ministère public, de son côté, 

intenta une action correctionnelle contre le sieur Martin, conces-

sionnaire du pont, à l'incurie et à la négligence duquel il crut 

pouvoir imputer le fatal événement du 23 novembre. 

A l'audience, le sieur Martin soutient, en premier lieu, qu'ayant 

cédé ses droits depuis 1835 à une société anonyme, dont une or-

donnance royale a reconnu la constitution et homologué les sta-

tuts, il échappe par là à la responsabilité que le ministère public 

voudrait faire peser sur lui. Il soutient ensuite que, dans tous les 

cas, le roulier seul pourrait être taxé d'imprudence, à raison du 
chargement excessif de sa voiture. 

Malgré les conclusions de M. Lacaze, procureur du Roi, qui a 

insisté sur l'opportunité de ses poursuites et sur la nécessité d'u-

ne répression, le Tribunal a renvoyé le prévenu de la plainte, par 

le motif que la concession par lui consentie à des tiers en 1835 

avait eu pour effet nécessaire de le soustraire à toute responsabi-

lité, du genre de celle qui était invoquée contre lui. 

PARIS , 22 MARS. 

— La Cour de cassation, réunie en audience solennelle, a pro-

cédé à la réception de M. Hardouin, récemment nommé conseil-
ler. 

Ensuite la Cour a procédé à l'examen de l'affaire de droits d'u-

sage que nous avons annoncée. Après le rapport de M. le con-

seiller Isambert, M
e

» Fichet, Dufour et Letendre de Tourville ont 

été entendus. M. le procureur général donnera demain ses con-
clusions. Nous rendrons compte de l'affaire. 

— Au mois d'octobre 1840, M. Alexandre Dumas a cédé à M. 

Béthune, éditeur, la propriété d'un ouvrage intitulé : Jehanne la 

Pucelle. M. Béthune a autorisé le journal le Commerce à publier 

cette œuvre en feuilletons, et lorsque cette publication a été ter-

minée, VEstafette a reproduit les feuilletons du journal le Com 
merce. 

M. Béthune, comme propriétaire de l'ouvrage, a formé devant 

le Tribunal de commerce, contre M. Boulé, gérant de VEstafette, 

une demande en paiement de 3,000 francs de dommages-intérêts. 

Il prétend que cette reproduction, qu'il n'a pas autorisée, porte le 

plus grand préjudice à l'œuvre qu'il a éditée, et dont il ne peut 

plus avoir le débit, parce qu'elle se trouve entre les mains de tout 
le monde. 

M. Boulé, gérant de VEstafette, répond qu'en reproduisant dans 

ses colonnes les feuilletons du Commerce il n'a fait qu'user de 

son droit. Il représente le traité qu'il a passé avec la société des 

gens de lettres, et qui l'autorise à reproduire les œuvres des 

membres de la société moyennant une rétribution convenue. M. 

Bouléjustifia non-seulement qu'il a payé la rétribution à la Socié-

té des gens de lettres, mais encore que M. A'exandre Dumas a 

touché le prix de la reproduction dans l'Estafette et dans le Jour-
nal de Rouen, qu'il a ainsi autorisé la reproduction. 

Le Tribunal, présidé par M. Carez, après avoirentendu M" Martin 

Leroy pour M. Béthune, et M
e
 Thibault pour M. Boulé, a mis la 

cause en dé
;
ibéré. Le jugement sera prononcé à quinzaine. 

— Plusieurs ouvriers employés chez M. Romagnesi, sculpteur, 

se sont ligués contre un de leurs camarades, le sieur Sauroche, 

qu'ils prétendaient n'avoir été introduit dans les ateliers que pour 

épier leur conduite. Un jour on le fit demander de la part d'un 

sieur Lechevalier; le commissionnaire s expliquait d'une manière 

si confuse que Sauroche conçut des soupçons et refusa de sortir; 

mais une autre fois on l'attendit à sa sortie de l'atelier, et il fut 
accablé de coups. 

Trois de ces individus ont été condamnés le onze février, en 

police correctionnelle, à dix mois de prison. Un quatrième nom-

mé Dumas, condamné à six mois de la même peine, a seul inter-

jeté appel; et l'affaire, en ce qui le concerne, a été soumise au-
jourd'hni à l'examen de la Cour royale. 

Dumas soutenait qu'il n'avait pris aucune part à la scène de vio-

lences du 4 janvier, et il cherchait à expliquer d'une manière in-

nocente le propos que rapportait un des témoins, et qui parais-

sait contenir une menace. « Les mouches tomberont ce soir, » 

s'était écrié Dumas, et c'était en effet à la fin de la journée que 
Sauroche avait été assailli. 

La Cour, sur lei conclusions de M. Bresson, avocat-général, a 
confirmé-le jugement. 

— La Cotir royale, chambre des appels correctionnels, a tenu 

La 

sant la voiture de Cléry, dite tapissière, a, par maladress^et
3111

' 
inobservation des règlemens, occasionné des blessures à Rr ^

r 

n'a point prononcé de peine ; attendu qu'il n'y a point T*0 ' 
du ministère public, mais, statuant sur le recours exercé ns^' 
partie civile, elle a condamné Novion et Cléry, celui-ci com 

civilement responsable, à 1,200 francs de dommages-intérêts
 6 

— Les nommés Dutertre et Collin ont été renvoyés aujourd'k 

devant la Cour d'assises, comme accusés de l'assassinat du
 n 

mé Auguste Pachoux, commis dans la rue d'Arcole pendann* 
nuit du 19 septembre 1841. 

— Un ordre du jour de M. le lieutenant-général command 

la l
re

 division, notifié aux troupes de la garnison de Paris vi
 Dt 

de pourvoir au renouvellement de plusieurs membres du i« r!
Dt 

seil de guerre. Conformément aux articles 4 et 5 de loi du?î 

brumaire an V, M. de Chalendaz, colonel du ô
e
 régiment de ci 

rassiers, a été nommé président de ce Conseil, en remplacent 

de M. Petit- d'Auterive, colonel du 59
e
 d'infanterie de ligne

 E
' 

M. F errand de Laforest, chef de bataillon au 22
e
 régiment d'in 

fanterie légère, et M. Fournier, sergent-major au 13
e
 régiment d" 

igne, ont été par le même ordre du jour nommés juges près ]
e
 if, 

Conseil de guerre, en remplacement de MM. Aubert, chef de ba 

taillon au 11
e
 de ligne, et Alexandre, sergent-major au 59» d

e
 1" 

même arme. 

M. Henry, capitaine au 2
e
 régiment d'infanterie légère a été 

également désigné par M. le lieutenant-général pour remplir les 

fonctions de juge près le 2" Conseil de guerre, en remplacem
eni 

de M. Moreau, capitaine-commandant la 2
e
 compagnie de sous-

officiers vétérans, légitimement empêché. 

M. Rouchon, capitaine au 59
e
 de ligne, a été nommé juge pièj 

le 2' Conseil de guerre pour remplacer M. d'Heniily, capitaine 
du même régiment. 

M. Morin, capitaine d'état-major, attaché à la place de Paris 

est nommé commissaire du Roi près le même Conseil, en rempla-

cément de M. Devilliers, capitaine d'état-major, qui reprend son 
service à l'état major de la l r6 division militaire. 

Plusieurs fois déjà les époux Gauthier ont occupé les tri-

bunaux de leurs querelles conjugales. Il y a peu de temps, Mme 

Gauthier avait appelé son mari à la barre de la 6
e
 chambre, <ù 

elle l'accusait de lui avoir porté des coups. La Gazette des Tri-

bunaux & rendu compte de cette affaire, dans laquelle Mme Gau-
thier succomba. 

Aujourd'hui c'est devant la 7
e
 chambre, où elle espérait sans 

doute être plus heureuse, que cette dame a fait citer son mari 

tonjours sous la prévention de coups et, de plus, pour violation 

de domicile. En effet, Mme Gauthier a introduit devant le Tribu-

nal civil une demande en séparation de corps, et en attendant 

qu'il ait été statué sur son action, elle a obtenu de M. le prési-

dent du Tribunal l'autorisation de se retirer dans un domicile 
séparé de celui de son mari. 

M
me

 Gauthier est une petite femme de vingt-six ans, jolie, vive, 

leste, pimpante; sa langue reste difficilement en repos, et ses 

yeux ont encore plus de vivacité que sa langue; gracieux et 

presque solliciteurs quand ils regardent les juges, ils deviennent 

durs et menaçans quand ils se fixent sur le pauvre M. Gauthier. 

Quant à celui-ci, il est l'antipode de sa femme; et en voyant cette 

taille épaisse et commune, cette figure lourde et sans expression, 

on commence à comprendre le peu de sympathie qui doit exis-
ter entre deux époux si mal assortis. 

M. le président, à M
m

" Gauthier : Expliquez, madame, les sé-

vices dont vous vous plaignez de la part de votre mari. 

M"" Gauthier: Je ne me plaindrai pas des coups, j'en aurais trop 

long à dire... J'aurais plus de vingt plaintes de cette nature a 
former. 

M. le président : Dites seulement les voies de fait que votre 
mari aurait exercées sur vous la dernière fois. 

La plaignante : La dernière fois ?... Voyons que je me rappelle; 

les caresses de monsieur en ce genre sont si nombreuses que je 

ne les compte plus... Ah ! m'y voici : la dernière fois, c'était au 

Palais-Royal, au milieu de la journée... le 17 février... j'étais al-

lée me promener avec ma petite fille, âgée de deux ans; je fais 

l'agréable rencontre de monsieur mon mari, qui me demande 

ce que je fais là, et qui, sans attendre ma réponse, m'arrache mon 

voile et me le déchire... Comme bien vous le pensez je regagne 

ma demeure, car déjà tous les regards se portaient sur moi et l'on 

pouvait me prendre pour je ne sais qui... Monsieur me suit, et 

arrivés à la maison, il me donne un soufflet. 

M. le président : Est-ce là tout ? 

La plaignante -. Trouvez - vous que ce ne soit pas assez? 

Mais je vous le répète, je ne me plains pas de ces peccadilles, j'y 

suis laite... Ce dont je me plains, c'est que monsieur vienne sans 

cesse chez moi faire das siennes... Je tiens un magasin, et par ses 

algarades, monsieur me force de la fermer à huit heures. M. le 

président m'a autorisé à demeurer séparément de mon man, ce 

n'est pas probablement pour que j'aie chaque jour le déplaisir de 
le voir. 

M° Maud'heux, défenseur du sieur Gauthier : N'y a-t-il pas eu 
réconciliation entre les époux? 

M. le président : Cette question regarde le procès civil. 

M
me

 Gauthier : Dernièrement encore, monsieur est venu faire 

une scène horrible à la maison pendant que je n'y étais pas. » 

voulait à toute force emporter un petit pupitre qu'il m'avait don-

né; car il est bon de vous dire que monsieur apporte sans cesse 

chez moi tout ce qu'il pense pouvoir me faire plaisir, quand je
11

 y 

suis pas, bien entendu. Et puis ensuite il revient redemander 

tout ce qu'il m'a donné. C'est ainsi qu'il m'a apporté un pupitre, 

un portefeuille, une pièce de vin. Tout cela est intact, et il rne 

fera grand plaisir en reprenant tout cela. Quant à la réconcilia" 

tion dont on parlait tout à l'heure, il n'y en a pas eu, il n'y en 
aura jamais. 

Mlle Zoé, domestique de Mme Gauthier, citée comme témoin, 

ne peut préciser aucun fait; elle est sans cesse en contradiction 

avec elle-même sur les dates et sur les choses. 

Il va sans dire que M. Gauthier nie tous les méfaits dont s
a 

femme l'accuse... « Je l'aime, dit-il, voilà mon seul tort. » 

Mme Gauthier : Et moi, je vous abomine; voilà ma seule rai-
son. 

M
e
 Maud'heux prend la parole pour défendre M. Gauthier. 

Messieurs, dit l'avocat, M. Gauthier a eu le malheur d'épous^ 

une jolie femme; de là tous ses chagrins. Bien avant que 

Gauthier fût séparée de droit de son mari, elle s'en était sépare
e 

de fait, et trouvant le nom de Gauthier trop lourd à porter, eU 



vait pris un dans le ca'endrier, un nom de saint que je ne me 
e
° nePe pa

s
-
 plus tard

'
 et sans doute en lout ljien tout nonneur

> 
TIP alla demeurer dans un appartement loué au nom d'un mon-

par Un jour son mari, allant la voir, aperçut, appendues à la 

uraille deux pipes en sautoir... Surpris de cet ornement 

frange 'dans la chambre d'une jolie femme... » 

Ici M- I
e
 président interrompant le défenseur, déclare la cause 

tendue, et les faits articulés par M
me

 Gauthier n'étant pas sufli-
6
g

Ul
ment justifiés, le Tribunal renvoie M. Gauthier de la plainte, 

Sans dépens. 

VARIÉTÉS 

un : 

Paa 

ésentans du propriélaire 

ilitaire de l'Islam, et le 

il en délègue le droit, peu-

ans qu'ils aient à soulever la 

ACADÉMIE DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES. 

L'ALGÉRIE ET L'A CADÉMIE : M. Worms, M. Évariste Bavoux, M. Du-

pin aîné. — B ÉFORME DES P RISONS : combinaison nouvelle; ob-

jection par M. Charles Lucas. — RECUEIL MENSUEL DE L'ACADÉ-

MIE : M. Barthélémy Saint- Hilaire, M. Blanqui, M. Troplong. 

ÉLECTION. 

L'Académie des sciences morales et politiques accorde une at-

tention particulière à l'Algérie. Il y a là, de la part de cette as-

semblée, plus que l'accomplissement des devoirs auxquels l'ob ige 

u
n des titres de son institution. Au milieu de toutes les questions 

politiques, dont l'Académie pourrait également s'occuper, ii y a 

la dans cette préférence spéciale accordée à la question algé-

rienne, l'indice d'un instinct tare chez les savans : le pressenti-

ment de l'avenir. 

La précieuse conquête de 1 Algérie n a pour elle que l'enthou-

siasme des masses et l'héroïsme de nos soldats. La fausse science 

des publicistes lui fait défaut; et tout ce que nous avons obtenu 

jusqu'ici, c'est de contraindre à des déguisemens les adversaires 

de l'Algérie. L'abandon de l'Algérie s'est appelée Y occupation 

restreinte, et puis Y occupation militaire. C'est le nom qu'elle porte 

aujourd'hui. Conquérir avant d'occuper, pacifier avant de coloni-

ser, telle est la série de travaux inutiles par lesquels on compte 

nous amener au découragement et au dégoût. Mais le bon sens 

qui a (ait justice de ^occupation restreinte déjouera le calcul 

plus spécieux de Yoccupation militaire, et il ne nous restera 

plus qu'à nous tenir en garde contre une troisième machination 

qui s'apprête : la fusion des races- et puis encore contre toutes 

les diversités de faux systèmes de colonisation que l'on ne man-

quera pas de nous proposer. 

Ce sera la gloire de l'Académie des sciences morales et poli-

tiques, au milieu de cette honteuse défection des hommes de 

savoir pour l'intérêt le plus vivant de notre pays, d'avoir la pre-

mière pris parti, après tout le corps de l'Eglise catholique, pour 
la terre africaine. 

Le plus grand obstacle qui se soit opposé et qui s'oppose en-

core à notre établissement en Afrique, s'est rencontré dans la 

constitution de la propriété musulmane. 

ÉNous sommes tombés en Afrique avec nos idées précon-

çues ordinaires. La propriété pour les Africains devait dû 

être ce qu'elle est pour nous. Aurait-il pu en être autrement? Ne 

sommes-nous pas toujours ce peuple à qui Montesquieu a fait 

dire, avec tant d'esprit et de vérité : « Peut-on être Persan? » 

Quand quelques embarras sont venus nous révéler notre er-

reur, nous nous sommes avisés de demander des renseignemens 

aux vaincus, à nos ennemis, à des Arabes, les plus perfides des 

hommes. Les Arabes nous ont donné des renseignemens faux et 

incomplets auxquels nous n'avons pas manqué d'ajouter foi, tou-

jours selon notre habitude de prêter nos qualités aux autres et 

même la loyauté. Nous avons fait pis : nous avons livré à des Tri-

bunaux arabes le soin de régler les procès des ind'gènes, et au-

tant par patriotisme que par cupidité, quelques-uns de ces Tribu-

naux ont commis des injustices dont le nom de la France a seul 

recueilli toute la responsabilité et toutes les haine». 

Tels étaient, tels sont encore à travers le mystère de
r
 la proprié-

té musulmane. Lorsqu'un jeune savant s'est chargé tout seul et 

|sans mission de rendre un grand service au pays. 

Voici le résultat le plus précis des études de M. Worms, chirur-

gien militaire, sur la constitution de la propriété musulmane. 

Toute portion, de territoire, en général (1), chez les Musulmans, 

et particulièrement en Afrique, est constituée en WAKL , c'est-à-

dire en un dépôt sacré dont la propriété appartient d'une manière 

incommutable à la communauté des croyans conquérans primi-

tifs de l'Islam, et dont la possession seule est répartie entre les 

descendans des vaincus, croyans ou non (2). Toute portion du 

sol est la subsistance delà communauté militaire des vainqueurs 

primitifs. Les vaincus ne possèdent le sol que pour en nourrir les 

vainqueurs et subvenir à tous les frais de l'administratien de 

'empire. De là une obligation de travail en laquelle se résout le 

droit de possession des vaincus et de leurs descendans, etun im-

pôt annuel (kheradji) en lequel se résout l'obligation pour les 
v
atncus de nourrir et d'entretenir l'armée, la communauté des 

conquérans primitifs, à l'aide des produits de leur travail (3). 
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lieu; ils sont les 

général, c'est-à-dir 

Grand-Seigneur, ain 

vent les déplacer incèl 

moindre plainte. 

C'est ainsi que de nos jours le pacha d'Egypte a pu dépossé-

der les Moultezims et concentrer en ses mains le monopole de 
toute exploitation de ^propriété, 

galité, 

ons-nous fait en 

Jme des Sipahis. Le 
territoire de la Régence se trouvait partagé en trois gouverne-

mens, subdivisés en districts militaires, dits sandjacks (banniè-

res), dont les haouschs ou douars étaient tenus par les Sipahis. 

En 1830, nous avons vaincu les Sipahis, et les tribus arabes ont 

été sans chefs et sans droit pour continuer à cultiver et posséder 
la terre. 

De là la source de nos embarras 

Pouvions-nous conserver dans leurs gouvernemens les Sipa* 

his ? non; ils étaient les délenteurs directs et immédiats delà 

souveraineté qui échappait de leurs mains et qui tombait dans 
les nôtres. 

Pouvions-nous nous substituer à ces Sipahis pour maintenir les 

tribus dans leurs possessions et dans leur travail? cela était diffi-

cile. Nous manquions à l'égard de ces tribus du caractère de 

croyans et de conquérans primitifs, à l'aide duquel seulement 

notre substitution eût pu être légitime à leurs yeux. Cependant, 

comme, à défaut d'un te! parti, nous n'avions à choisir que l'ex-

termination par les armes et par la famine des tribus dépossé-

dées, cette substitution, si difficile qu'elle fût , était pour nous 

une nécessité. Mais à son exécution il y avait surtout un ohsta-

cle : c'était notre ignorance de la tenure des terres selon les 

musulmans ; et aujourd'hui celte ignorance, qui s'est opposée à 

la seule mesure convenable que nous eussions à prendre, nous a 

jetés dans des embarras dont l'humanité et la politique souffrent 
également. 

Pendant que M. Worms faisait à l'Académie, au milieu des 

marques non équivoques de la plus flatteuse attention, la lecture 

de son beau mémoire, M. Dupin aîné a pris la parole pour rendra 

compte du Voyage de M. Evariste Bavoux dans l'Afrique septen-
trionale. 

Un article de ce journal a fait suffisamment connaître le voyage 

politique et descriptif de M. Evariste Bavoux. Nous nous borne-

rons ici à quelques réflexions sur le rapport de M. Dupin aîné. 

Telle est, disait M. Dupin en terminant, l'analyse fort abrégée 

de l'ouvrage de M. Bavoux. En me chargeant de vous la présenter, 

j'ai fait preuve d'impartialité; car, vous le savez, je ne me suis 

jamais livré aux illusions que d'autres venlent bien attacher à 

cette conquête. J'ai toujours craint que l'énorme diversion de 

forces qu'elle exige n'affaiblît la France au lieu de la fortifier : je 

crois surtout que jamais cette contrée ne nous rendra les som-

mes immenses qu'elle nous coûte , et que j'aurais mieux aimé 

voir dépenser sur le sol français. Mais au point où nous en som-

mes, tout bon citoyen doit désirer que tant d'efforts et tant de 

frais ne demeurent pas en pure perte et ne restent pas tout à fait 

sans compensation, et lorsqu'un jeune homme plein de patriotis-

me et d'ardeur a entrepris le voyage dé l'Algérie dans le but loua-

ble que j'ai signalé, je me suis fait un plaisir de recommander 

son travail à l'attention et à l'estime de l'Académie. » 

Ceux qui attachent des illusions à l'Algérie ne pensent ni que 

la diversion des forces de la France soit un moyen de les concen-

trer, ni qu'une colonie soit une bonne spéculation de commerce. 

Des naïvetés, des méprises de ce genre ne leur appartiennent pas. 

Ils ont étudié l'histoire, et ils voient dans l'Algérie notre prépon-

dérance au dehors, la question la plus grosse de notre avenir 

extérieur. Le secret de leur conviction, c'est de lascieuce poli-
tique. 

Le régime des prisons est, comme on le sait, une question 

très-mal posée et que l'on discute partout sans pouvoir la résou-

dre. Au lieu de chercher d'abord dans les principes du droit pé-

nal, dans les conditions de la nature de l'homme et de l'existen-

ce des sociétés, et puis dans les précédens de notre administra-

tion, les seuls moyens théoriques et pratiques de la réforme qu'il 

nous convient d'adopter, une enquête des moyens adoptés par 

d'autres peuples, a importé chez nous la vaine querelle de deux 

systèmes bien connus. Une question de droit, d'économie et de 

nature humaine a dégénéré en une dispute de moyens maté 

riels, laquelle n'a rien gagné à se produire en dehorj des hommes 

d'une expérience spéciale. 

L'opinion publique, un moment favorable au système de l'iso 

lement pendant la nuit et du travail en réunion silencieuse pen-

dant le jour, s'est tournée vers.le système de l'isolement continu 

qui présente seul les caractères d'intimidation exemplaire et d'ef-
ficacité salutaire de la peine. 

Mais il n'est pas bon que l'homme soit seul ; et cette condition 

anti-humaine de l'isolement absolu, inspirait quelques doutes aux 

partisans les plus décidés de la règle pensylvanienne 

En France, on ne cherche pas longtemps une idée, et voici à 

quoi on est arrivé chez nous : on a conclu à la séparation absolue 

des détenus entre eux, mais à la communication incessante ou du 

moins très fréquente des détenus avec une société honnête prise 

et choisie en dehors des prisons. Celte combinaison nouvelle a 

été proposée par la dernière commission de la Chambre des dé-

putés, et elle doit être bientôt, ou l'année prochaine du moins 

l'objet d'une discussion publique. En attendant cette discussion, 

M. Charles Lucas a cru devoir présenter quelques objections pro-
pres à l'éclairer. 

Selon M. Charles Lucas, la combinaison nouvelle offre deux in-

convéniens radicaux : elle est d'une pratique impossible, et par 

son impossibilité pratique elle doit redevenir le système pur et 

simple de l'isolement absolu. 

Elle est d'une pratique impossible : en effet, les détenus aux-

quels on doit appliquer la combinaison nouvelle sont nombreux. 

Par la suppression des bagnes, ils seront portés à trente mille. 

Les prisons centrales qui les renferment sont pour la plupart 

hors des villes, dans l'intérieur des terres. De là autant d'impos-

sibilités à la pratique de la combinaison nouvelle. Il ne faut pas 

songer aux familles des détenus. Les détenus n'ont, point de fa-

milles ou n'en ont que d'impropres à les moraliser. Il faut encore 

moins songer aux relations amicales que les détenus peuvent 

avoir laissées dans le monde; la raison en est par trop sensible. 

Comment trouver, en dehors des familles et des relations amica-

les des détenus, une société de personnes honnêtes, assez nom-

breuse pour visiter suffisamment chaque détenu, assez riche, as-

sez dévouée pour faire ainsi ces visites avec tous les frais de 

voyages continuels à travers les champs? 

Si l'on peut trouver la société de visiteurs dont il s'agit, ce ne 

peut être que dans une association philantropique ou religieuse. 

Or, ces associations sont, par leur nature, envahissantes et do-

minatrices. Il deviendra difficile, sinon impossible, de concilier 

les rapports des visiteurs, leurs exigences, avec le maintien de 

l'ordre et la conservation du nerf dans la discipline intérieure des 

prisons. 

Soit par la raison que la société dont il s'agit ne peut être trou-

vée, soit par la raison qu'une telle société ne peut être trouvée 

qu'au détriment de la discipline intérieure des prisons, M. Char-

les Lucas pense que le service qu'on en compte lirer est nul. Ce 

service ne s'établira jamais, ou s'il s'établit, il tombera en désué-

tude à cause de ses conflits avec l'administration. 

La combinaison nouvelle est en outre, ajoute M. Lucas, un retour 

au système pur et simple de l'isolement continu. En effet, s'il est 

impossible d'établir d'une manière efficace Ja société de visiteurs 

dont il s'agit, on ne pourra pas tempérer la séparation relative 

des détenus entre eux, à l'aide de leurs communications avec le 

dehors. Privés des visites* les détenus retomberont dans cette 

solitude anti-humaine dont on a voulu les préserver, et toutes 

les objections que l'on peut faire à l'isolement continu s'élèvent 

donc contre la combinaison qui n'en est qu'un déguisement spé-
cieux. 

M. Charles Lucas ajoute à ces argumens plusieurs autres con-

sidérations dans lesquelles nous regrettons de ne pouvoir entrer. 

Ces objections diverses que nous discuterons et réfuterons plus 

tard pour notre propre compte, ont soulevé dans le sein de l'Aca-

démie des susceptibilités qu'il serait plus facile de concilier avec 

le respect des convenances parlementaires qu'avec le simple 

amour de l'utilité publique. Quelques membres de la savante 

compagnie ont trouvé peu opportun d'éclairer devant l'Académie 

une question qui peut-être sera bientôt agitée devant la législa-

ture. Ainsi le veulent, sinon l'intérêt de la vérité, du moins les 

hautaines prérogatives de la dignité parlementaire. Et à ce pro-

pos, devant ces réserves en faveur d'une autre assemblée, une 

théorie a été émise sur la compétence et le rôle de l'Acadé-

mie, dans laquelle, sauf erreur, il ne nous a été possible de 

voir, sous des semblans d'une orgueilleuse indépendance, qu'une 

humble restriction des droits souverains, parlons plus exacte-

ment, des devoirs supérieurs et irrémissibles de la science. 

■— L'Académie, par une décision cîu 4 décembre dernier, publie 

un compte-rendu mensuel des travaux de ses séances. Ce compte-

rendu, confié à MM. Loiseau et Vergé, paraît sous la direction de 

M. Mignet, secrétaire perpétuel de l'Académie. Trois travaux im-

portans composent le premier numéro de cette publication offi-
cielle ; 

Les derniers analytiques d'Aristote, ou théorie de la démons-

tration, ouvrage delà spéculation la plus ardue, demeuraient inac-

cessibles aux érudits eux-mêmes. Le savant traducteur de la 

politique d'Aristote a entrepris, à peu près le premier, de faire 

revivre, sous la langue vulgaire, des idées qui ont bien assez 

de leur propre abstraction pour être difficilement méditées. 

L'analyse de M. Barthelemy-Saint-Hilaire est un grand service 
rendu à la science philosophique. 

Nous ne dirons rien de la vive et spirituelle relation de M. 

Blanqui sur son voyage dans la Turquie d'Europe. 

M. Blanqui, dès qu'il revient d'une de ces lointaines investiga-

tions auxquelles l'Académie semble l'avoir affecté, a l'heureux 

privilège de convoquer autour de ses récits l'attention de tout le 

public, et il ne reste plus personne à qui l'on puisse les faire 
connaître. 

Le mémoire de M. Troplong, relativement à l'influence du 

christianisme sur le droit privé des Romains, a droit de nous 

demander un examen tout spécial. Nous attendrons la publica-

tion complète de cette grave monographie historique. 

Nous recommanderons vivement le compte-rendu mensuel de 

l'Académie. Tout en garantir la parfaite exactitude : l'autorité sous 

laquelle il se publie, la direction sous laquelle il s'élabore, l'in-

térêt particulier de chacun des savans dont les mémoires y sont 

rapportés, l'habileté intelligente et consciencieuse de ses rédac-
teurs. 

— La place vacante à l'Académie, dans la section de législation 

et de jurisprudence, par le décès de M. Siméon, a soulevé dans 

le public l'idée d'un grand nombre de candidatures. 

En réalité, il ne s'est présenté pour remplir la place de M. Si-

méon que trois candidats: M. Giraud, professeur démissionnaire 

à la Faculté de droit d'Aix, estimé pour des travaux d'une grande 

érudition, et déjà membre correspondant de l'Académie pour la 

section de législation; M. Macarel, professeur suppléant à la Fa-

culté de droit de Paris, auteur recommandable dans la science 

du droit administratif; M. Ortolan, professeur à la Faculté de droit 

de Paris, parmi les titres duquel il faut surtout remarquer une im-

pulsion nouvelle donnée à l'étude historique du droit romain. 

Nous pourrions nous étendre sur les mérites divers de ces trois 

candidats; mais notre respect absolu de l'indépendance des élec-

tions nous interdit un examen dans lequel, malgré nous, nous 
laisserions entrevoir la sollicitation d'une préférence. 

X. X. 

— Demain mercredi 23 (pour la clôture ), l'Opéra donnera la 75e re-
présentation de la reprise de Guillaume Tell. M. Delahaye continuera 
ses débuts par le rôle d'Arnold. 

— C'est ce soir mercredi, 23 mars, que M. Géraldy donne, dans les sa-
lons de M. Hertz, son concert. Les artistes les plus distingués se font un 
plaisir de concourir à l'attrait decette belle soirée. M™" Viardot-Garciaet 
Mainvielle-Fodor, MM. Francomme, Ravine, Hermann, Dorus, Alexis Du-
pont, se réunissent à M. Géraldy, qui veut aussi faire entendre divers 
morceaux de musiqne avec chœurs.— Les billets se trouvent chez M. 
Géraldy, rue Richelieu, 3; chez M. Hertz, rue de la Victoire, 38, et 
chez tous les marchands de musique. 

— AUX AMATEURS DE JARDINS ET DE BOTANIQUE. — Depuis près d'un siè-
cle, la naturalisation en France du cotonnier herbacé annuel a cessé 
d'être un problème. Pourquoi ne réussirait-il pas comme plante d'agré-
ment, sous la latitude de Paris et du nord de la France, alors que, dès 
1778, Fleischmann, jardinier de la cour de Saxe, était parvenu à l'éle-
ver en Allemagne, en plein air ? 

La graine que nous annonçons au public nous est récemment arrivée 
de la Louisiane. Nous lagarantissons pour être fraîche et de première qua-
lité. En suivant les instructions renferméesdanscbaqueboîte,les amateurs 
auront le plaisir de la voir lever en peu de jours, fleurir dès le troi-
sième mois, et, six semaines après la floraison, les ovoïdes ou capsules, 

commençant à mûrir, s'entr'ouvriront et laisseront échapper de légers flo-
cons d'un coton vierge entremêlés de graines. 

La boîte, avec l'instruction, se vend 1 fr. 50 c, rue Laffitte, 40, où 
l'on trouve aussi de la graine de lilas chinois, dit Orgueil de la Chine. 

Idbrairta , B««ai>Art» et 9Iusiqn«. 

— La troisième édition de l'Histoire des Français, par M. Th. Laval-
lée, et publiée dans l'élégant et commode format grand in-18, que les 
nouvelles collections ont mis à la mode. Cet excellent livre, quala fa-
veur publique a accueilli avec tant d'empressement, contribuera à sub-
stituer l'enseignement véritable et sérieux de notre histoire à toute? ces 
pauvretés qu'on donne à la jeunesse comme l'histoirede France, pauvre-
tés que l'Université elle-même ne dédaigne pas de recommander au 

profit de ceux de ses membre» qui s'en déclarent les auteurs. Jl. Th. 



Lavallée, à qui M. Guizot a écrit : « Tous avez réussi mieux que persou-
» ne à condenser les faits sans les entasser, et en condensant les faits 
> vous aviez aussi très bien résumé les idées, » n'a pu obtenir depuis 
trois ans l'honneur d'un examen de son livre par le Conseil royal. Si 

un tel livre était signé d'un professeur de l'Université, il y a longtemps 
que l'opinion privée de M. Guizot aurait reçu la consécration officielle. 

( 644 J 
L'Histoire des Français peut s'en passer, mais la remarque subsiste, 
et il est entendu que l'approbation universitaire n 'est pas une justice, 
mais une politesse entre gens de la même confrérie. Dignus, dignus in-
trare in noslro dodo corpore. 

—Sous ce titre : De la Récolle, de la conservation, du semis et de la 
germination des graines, il vient de paraître chez Bouchard-Huzard 

un livre qui comble une grande lacuna dans la science Bgricol» t ■ 
teur, M. Charles Joubert, est parvenu, après trente mille exnér' * 
renouvelées, à déterminer d'une manière rigoureuse, combien une e ^ 
peut conserver de temps ses facultés germinatives et combien
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de temps à germer. Cet ouvrage, par son utilité pratique, sera 6 ffiet 

aux mains de tous les cultivateurs. 
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CONTINU ET CONSEtVEl 

LES HUILES. 

En appelant l'attention du lecteur sur les N"' 29, BOULEVART DES CAPUCINES , et 104, RUE DU BAC , ainsi que sur notre vignette formée par la nomencla-

ture de nos plus précieuses denrées, il nous reste à annoncer qu'elles sont offertes comme au bon vieux temps, dans toute leur pureté, et à des prix très 

modérés ; et qu'étant resté stationnaire, malgré l'entraînement du siècle, nous n'introduisons dans notre établissement que les produits des champs, laissant à 

d'autres les moyens de fabriquer et de multiplier a l'infini tous les liquides par les secours de la chimie. —Notre établissement modèle, basé sur la vieille loyauté et les 

croyances religieuses de nos pères, nous fait un commandement de n'offrir en huiles à manger que celles provenant uniquement de l'olivier, que nos vins provenant de 

la vigne, nos eaux de fleurs d'orangers, de l'oranger, et notre miel du calice des fleurs dans lesquelles les abeilles vont le puiser. 

Conséquent avec nos croyances, nous nous interdisons toute oeuvre servile le Dimanche sans que l'importance d'un fort lojer, les émolumens d'un grand nombre d'employés puissent nous faire dévier de la 

ligne que nos pères nous ont tracée; la tolérance du gouvernement, qui après avoir reconnu que la religion catholique était celle de la majorité des Français, et qui néanmoins par son indifférence et surtout 

par son exemple, en faisant travailler aux édifices publics les dimanches et fetes solennelles de l'année, est cause que cette interdiction est sur ce point généralement transgressée; cette infraction au 3e Comman-

dement de Dieu, loin d'ébranler nos croyances, les raffermit plus que jamais. Comme il ne suffit pas de rendre à César ce qui appartient à César, et qu'il faut aussi rendre à Dieu ce qui appartient à Dieu , nous 

sommes fiers de résister à un entraînement qui n'est imité par aucun autre gouvernement, atlendu qu'ils savent tous très bien que quand Dieu n'a plus d'empire sur les hommes, les gouvernemens n'ont plus d'action 

sur les esprits. 

NOMENCLATURE des substances alimentaires qu'on troiweau BAZAR PROVENÇAL, provenant de sa maison de fabrication, 2i, rue Pierre-qui-Rage, à Marseille. 

Pâtés de Thon, f hou rôti, Thon frit,Tbon à la Chartreuse, Thon mariné, Rougets de rochers, Dorades rôties, Pageaux t'a!., Loups de mer id., tranches de Merlan frites, Merlans en reyte, Supions en friture, 

Sardines à l'huile, Sardines en friture, Sardines aux èpinards, Bouille-Baisse, Pilau de Langouste, Macreuse, Volatile maigre, Gras-Double, Double au fromage, Andouillettes truffées, Perdrix rouges , Bé-

casses en salmis. — Pour les jours d'abstinence et en temps de carême, les plus grandes ressources sont offertes à toutes les classes, outre la série de lotis les plats de Poissons de la Méditerrannéc, sans en excepter 

la fine Dorade, ni le Rouget apprêtés et conservés dans des hottes de ferblanc, et prêtes à manger, il y a le succulent Pâté de Thon truffé et à croûte fondante, confortable et savoureux, ne laissant rien à désirer. 

Nos huiles d'Aix, que nous vendons dans Paris à 4 fr. le kil., sont en barils de 15, 20, 25 et 50 kil.,à 5fr. 50, EXTRA-MUROS , déposés à toutes les barrières qui entourent la capitale. 

THON 

A LA CHARTE®, 
Dans 4« Boîtes en F

er
bU

nc 

fermées Hermétiquement. 

PLAT DÉLICAT, 

substantiel et de résistance. 

[VINAIGRES 
DE TINS, 

restrapon et an naturel 

aigris naturellement 

S LE TONNEAU. 

EAUX 

de Fleurs d'Orangers 
Triples, de Grasse, 

PROVENANT DES OXANGEts 

cttltivés en pleine terre. 

SAUCISSONS 

Provision inouïe 

pour 

LA VILLE ET LA GA4U'AU&. 

THON MARINÉ , 
Plat de grande ressource 

rotia 

T.-T'.S JOURS 

Maigres. 

VINS FINS ET ORDINAIRES. 
Bordeaux, Médoc, 1 f, . verre compris; î-aint- Julien, 2 f ; 

de Grave, 1 f. 50 ; Barsac. 3 f'.; Sau'erne, 4 f. — L>* v ns de 
Madère, d AHcanle, de Xérès, de Grenache, de Malaga ,4 f. 50. 

| — Les vins de Champagne, de M. Marthe. d'Epernay, i f. et 
ï 4 f. 50.—Le vin muscat Patriarchalde Noé, 3 f.—Liqueurs des 

Ules, rhum, cura(;a« de Hollande, vespetro et 4jlïS£ttfi jd< 
Bordeaux. 

CHOCOLAT 
DE 

Bagnsres-^ s-Luchon , 
FABRIQUÉ A LA MANIÈRE 

ESPAGNOLE. 

CAÏÉ CÉZÉ, 
EN GRAINS ET EN POUDBE, 

Goût et Arôme 

dn 

m US LIÉ. 

PRUNES D'ALGER , 
Produisant, par sa seule 

cuisson à l'eau, 

SANS YÏN ET SANS SUCRE, 

la plus délicieuse 

COBEPQX.E. 

MIEL 
AKOMATIQTJI , 

dans de petit! btruj 

u l 

POTERIE DE PROVENCE, 

COMTUP.ES 
AUX RAISINS 

1 

j 

AUX FRUITS 

de Provence. 

Si 

fl 

Tauron de Marseille, 
d 

Besscr* 
d 

si 

DE TOUTES SJISOJIJ. 

- -, -, -

5' 

11 

MANUEL PENSIONNAIRES* L'ETAT DES, 
Indispensable à tous titulaire» cinl», militaires et marna ou à le 

de REVERSION ; contenant les réalemens sur Ses fn; ils s'nérai 

ors VEUVES et EN'KAÎNS, pouc connallre de leurs droit 

la caisse de* invalides de la marine, les fonds de r« 

tenue a la jurisprudence du Conseil-d'Etat p»r M. J. »TJM.CSN;ii , avocat am conseils du Roi. — Un c
t
nn voHmt 

m-12. Prix : 4 fr., tt 5 fr. 50 franc de port. — Chez CHARPENTIER, libraire, Palais-Royal, 7, galerie d'Orléans. 

COMPACITE HOVSLIsfiRE 
DU CENTRE DU FLÉNU. 

AVIS. 
L'assembiée générale annuelle de MM. les actionnaires aura lieu le 3 mai 1842, à midi, au siège de la société, dans ton nouveau local, 

rne Meslay, 42, conformément à l'artic'e 17 des statu!?. 

•T. Hetzel et Paulin, Éditeurs, rne de Seine, 33, ] 
ET CHEZ TOTJi LES LIBRAIRES DE PARIS , DES DEPARTEMENTS ET DE t'ETRANGER. 

HISTOIRE DES FRANÇAIS 
depuis le temps tics Gaulois. Jusqu'en* iSSO, 
PAB VZ31BOPI3X&H 3LAV A %,J*Û !E

B 
A gros volâmes tn-18, format anglais à 3 francs 50 centimes le volume. 

POOLOO S CHINESE CEMENT, 
Pour la réparation des objets délicats comme le cristal, la porcelaine, la bijouterie, la mar-

queterie, etc. — Ce mastic, tout à fait imperméable à l'eau chaude ou froide, résiste à l'effet 
de la chaleur la plus intense, et est si tenace qu'une nouvelle fracture aurait plutôt lieu 
qu'une séparation des objets recollés. — Chez CRESSON, au magasin d'objets d'arls, BOU-
LEVARD MONTMARTRE, 9, au coin du passage des Panoramas. 

Avis divers. 

SOCIÉTÉ DES HOUILLERES DE 
MOXTUIANIN. 

Le conseil d'administration a l'honneur An 
prévenir Messieurs les propriétaires d'aclioi» 
nominatives que, conformément.! 1 article 11 
de l'acte de société, l'assemblée générale aur» 
lieu le samedi 4 avril prochain, à une heure, 
dans le local ordinaire de ses séances, rue de 
la victoire, 31. 

A CÉDER, pour raison de santé, une ETC 
DE D'AVOUÉ très acclienlée près le Tribunal 
civil de Mirecourt {Vosges', 

j S'adresser, pour avoir des renseignemens, 
! sur les lieux, à M« Ch. Tassard, titulaire ; à 
■ Paris, à M, Montaud, huissier, rue Théve-
; not, il, et à Nancy, à M« Claude, avoué à la 
; Cour royale, rueSaint-Dizier, 22. 

Adjudications en Justice. 

' Etude de M« PETIT-DEXMIEIî, avoué 
à Paris, rue Michel-ie-Comte, il. 

Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice à Paris, local de la i" chambre, 
une heure de relevée. 

Adjudication, le samedi 1 avril 1842, 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
située a Paris, rue Ahbert, 2, faubourg du 
Temple, prés le canal, et où est établie l'ad-
ministration des Citadines. 

La propriété, indépendamment de l'habi-
tation du propriétaire, est louée à l'adminis-
tration des Citadines, moyennant un loyer 
annuel de 16,000 fr., plus la charge de l'im-
pôt [oncier pendant le cours du bail qui a 
encore près de quatre ans de durée, à partir 
du i»' juillet. 

Mise à prix, 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M« Pelit-Oexmier, avoué-poursuivant, 

dépositaire des titres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges; 

•i" M« Isambert , avoué - colicitant , rue 
Sainte-Avoye, 57; 

3» M« Mercier, ancien avoué-colicitant, rue 
Saint-Merri, 12; 

4° M« Hubert, notaire, rue Saint - Martin, 

285; 
Et pour visiter la propriété, au concierge. 

(204) 

Etude de Em. GUËDON, avoué à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication le samedi 3 avril 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, une heure de re-

k,ée'D'UN£ MAISON, 
et dépendances, sise à Paris, rue dn Pas-de-
la-Mule, 2, et boulevard Beaumarchais, 27, 
huitième arrondissement. 

Désignation sommaire : 
Celte maison se compose de trois corps de 

bâtimens, l'un sur le boulevard, l'autre sur 
la rue du Pas-de-la-Mule, et le troisième au 
fond de la cour. 

Produ t, 7,007 fr. 
Charges, 1,172 fr. 75 c. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

Jî'S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Em. Cuédon, avoué poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23 : 
2» A Me Moreau, avoué colicitant, place 

Royale, 21 ; 
3» A. M' Tronchon, avoué colicitant, rue 

Saint-Antoine, 110 ; 

40 A M 1 Leblant, avoué aussi colicitant, 
rue Montmartre, 161; 

5° A Me Favel, avocat, quai des Célestins, 

«6; ... 
6» A Me Danloux-Dumesml, notaire, rue 

Saint-Autoine, 207. (2'9 bis; 

HP Etude de Me LOUSTAUSAU, avoué a 
Paris, rue St-Honoré, 291. 

Adjudi ation le mercredi 6 avril 1812, local 
et issue de la première chambre, une heure 
de relevée, à l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais-de JUslice, à 

a Paris, en deux lots, 

1° D'UNE MAISON 
nouvellellement construite, sise à Paris, rue 
Madame, devant porter le 11» 8 bis de ladite 
rue, quartier du Luxembourg, ne arrondis-
sement; 

2° d'une autre MAISON, 
avec cour, jardin, dépendances et terrain y 
attenant, sise a Paris, rue dé l'Est, 15 bis, 

quarlier de l'Observatoire, 12e arrondisse-
ment, 

Sur la mise à prix, en sus des charges, de 
soixante-dix mille francs pour chacune des-
diles maisons. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
Audit Me Loustaunau, avojé poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Sl-Honoré, 291; 
Et pour visiter les lieux, à M. Dupuis, de-

meurant à Paris, rue de l'Est, 1 5 bis. 
(225) 

ÏSgg— Etude de Me Froger de NAUNY, avoué. 

Vente sur publication judiciaire, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance du déparlement de ta Seine, 
séant au Palais-de-tustice à Paris, local et is-
î^o de l'audience de la première chambre 
dudit Tribunal, une heure de relevée, 

D'UNE RAISON, 
en construction sise a la petite Villette, rue 
Droin-Qu,inlaine, 17, près le boulevard de 
Strasbourg. 

Sur la mise à prix de 3o ,ooo fr. 
L'adjudicaliongpréparatoire aura lieu le 

mercredi 30 mars 1842. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Froger de Mauoy, avoué poursui-

vant la vente , déposilairè d'une copie du 
cahier des charges, à Paris, rue Verdelet, 1 ; 

20 A Me Lefébure de saint-Maur, avoué 
présent à la vente, rue Seuve-Sainl-Eustache, 
n. 45 ; 

3° A Me Jarsain, avoué présent à la veille 
rue de Choiseul, 2. • (249) 

S®r~ Etude de Me GALLARD , avoué, rue 
du Faubourg Poissonnière, 7. 

Adjudication par suite de licitation en 
l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le 9 avril 1442, 

NUE PROPRIÉTÉ 
D'UNE PIÈCE DE TERRE, 

de 54 ares u'à centiares, sise avenue de Cli-
chy, commune des lialignolles, section F, n° 
414 du cadastre ; l'usufruitier a 46 ans. 

Mise à prix: 21, 128 fr. 
S'adresser pour les renseignemens , à Me 

Gallard , avoué, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 7. (216) 

Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Denis , 22 bis. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du 'tribunal de la 

Seine au Palais-de-JusIice, à Paris, une heure 
de relevée, en un seul lot, de rétablissement 
et de la concession de la compagnie de dis-
Iribution des 

EAUX DE LA MARI, 
ensemble des 

Usines. KégFrvoii'g et 

Mitisoiis établis 

d ins les communes de Nogent-sur- Marne , 
Fonienay-sous-Bois, Moutieuil et vincennes 
iSeilie;, et machine à vapeur, terrains, con-
stiuclions, tuyaux et autres ustensiles répu-
tés immeubles par destination et servant à 
l'exploitai ion des usines. 

Adjudication detiuiiive le samedi 9 [avril 
1842. 

Mise à prix: 125,000 fr. 
S'adresser i» à Me Callou, avoué poursui-

vant, déposilairè des tilres de proprié é et 
d'une copie du cahitr des charges, à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis; 

2» A M" Lelong, avoué à Taris, rue de 
Cléry, 28 ; 

3« A Me Aublet, notaire a Fontenay-sous-
Bois; 

4» Et à M. Marchand, liquidateur de la 
société, à Nogeut-sur-Marne , rue des Jar-
dins, 6. (245) 

Etude de M« SAIKT-AHAKD, avoué à 
Paris, rue Coquillière, 46. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 
prix, le samedi 2 avril 1842, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première in-
stincedelaSeine, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, local et issue de l'audience ordinaire de 
la 1" chambre dudit Tribunal, en deux 
lots qui pourront èlre réunis. 

Premier lot : 
USE GRANDE ET BELLE 

USINE, 
avec ses dépendances. Superlicie totale envi-
ron 4775 mèlres. 

Deuxième lot : 
UNE BELLE 

MAISON de CAMPAGNE 
consistant en bâtimens d'habitation, cour, 
logement de jardinier, remise, écurie, basse-
cour et jardin dans lequel est un 

Puits arlesicii. 
foré par M. MULOT, et lubé en cuivre dans 
toute sa profondeur (150 mètres}. Superlicie 
lolale environ 13,213 mètres. 

Le tout situé à Clichy-la-Garenne, prés Pa 
ris, rue du Landy, avec façade et entrée sur 
l'impasse St-Médard et le chemin de la Pro-
cession, cantou de Neuilly, arrondissement 
de SI- Denis (Seine). 

Mises à prix réduites : 
i" lot, 30,000 rr. 
2e lot, 20,000 fr. 

Total : 50 ,000 rr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Saint-Amand, avoué poursuivant 

la venle dépositaire d'une copie collationnee 
du cahier des charges et d'une copie du plan 
y annexé, demeurant à Paris, rue Coquilliè-
re, 46; 

2» A M« Dujat, avoué présenta la vente, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 5; 

3° A Me Xorès, notaire à Paris, rue de Clé-
ry, 5. (233) 

Mgp" Etude de Me THOMAS, avoué à Paris, 
place Vendôme, il. 

Vente à l'audience des criées, le samedi 2 
avril 1812, à une heure, 

D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue du Cherche-Midi, n'a, avec 
écurie, cour et jardin, 

Louée, par bail principal, 1,100 fr. 
Superlicie, 325 mètres. 
Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : i» A Me Thomas, avoué, place 

Vendôme, 1 4, et Marché-St-Honoré, 21; 
2» A Me Preschez aîné, notaire, rue Saint-

Victor, 120. (226) 

WSS~ Etude de Me Yves PRESCHEZ, avoué, 

Adjudication, en l'audience des criées de la 
Seine, au Palais-de-Jusiice, à Paris, le sa-

medi 2 avril 1842, une heure de relevée, 

l'élude et par le ministère de Ms Maréchal, 
notaire à Noyon, 

FONDS ET SUPERFICIE 

w%m BOIS 
De 80 hectares 7 ares 80 centiares. 

Ce bois, dit le bois de Bussy, est situé ter-
roir de Bussy, canton de Guiscard, arrondis-
sement de Compiègne (Oise). 

11 est garni de belles futaies et taillis. 

Sociêîés cOEnnierciales» 

D'un acle sous signatures privées en date à 
Paris, du quinze mars mil huit cent iiuaran-
tc-deux, enregistré le seize dudit mois, entre 
le sieur Florimond R0ULL1ER, fabricant de 
parapluies et ombrelles, demeurant à Paris, 
rue du Caire, 10; et le sieur Henri-Maurice 
ROULLIF.R jeune, son frère, demeurant à Pa-
ris, rue du Grand-Hurleur, 22; 

Ilappertque lesdits sieurs Roullier frères 
ont tonné une société commerciale en nom 
collectif sous la raison ROULLIER frères, 
ayant pour objet le commerce des parapluies 
eï ombrelles. La durée de la société est lixée 
à cinq ou dix années, à la volonté des parlies, 
en se prévenant six mois avant la fin de la 
première période de cinq ans, à partir du 
premier avril mil huit cent quarante-deux. 
Le sieur Florimond Roullier administrera la 
société ; il aura seul la signature sociale, 
mais il n'en pourra faire usage que pour les 
affaires de la société. L'appori de M. uoullier 
(Florimond) consiste en son fonds de com-
merce, situé rue du Caire, 10, les marchan-
dises et ustensiles qui le composent, et la 
joussance des lienx, le lout évalué quarante 
mille francs. L'apport de M. Roullier jeune 
consiste en une somme de dix mille francs, 
ce qui porte l'actif social à cinquantas mille 
francs. L'inlérêt de M. Florimond Roullier 
dans la société sera de quatre cinquième, ce-
lui de M. Roullier jeune d'un cinquième. 

(834) 

cour, jardin et dépendances, sise a Versail-
les, rue Sator; , 71. 

Mise a prix : 25 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Preschez, avoué -poursuivant à Paris, 

rueSainl-Ilonoré, 317. 2o<> 

Ventes it»iiHoI»iIi«T«*st. 

Elude de Me MARECHAL, noîaire à 
Noyon (Oise). 

A vendre par adjudication, en masse ou par 
lots, le dimanche 10 avril 1842, à midi, en 

Etude de M» BEAUVOIS, agréé, rue Xolre-
Dame-des-V'icloires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du dix mars mil huil cent quaranle-
deux, enregistré, fait entre M. Désiré-Victor 
MICHEL, agent de change près la Bourse de 
Paris, y demeurant rue de Ménars, 12, d'une 

pa rt; 
Et les commanditaires dénommés, quali-

fies et domiciliés audit acte, d'autre part; 
Il appert qu'il a été fait une convention 

à l'effet de régler entre eux les conditions de 
l'exploitation jociale de l'office d'agent de 
change dont mondit sieur Michel est titu-
laire; 

Que M. Michel est seul gérant responsable, 
les autres associés n'étant que simples com-
manditaires; 

(lue la durée de l'associalion est de dix an-
nées, qui ont commence à courir du quinze 
janvier mil huil cent quarante-deux, pour li-
nir le quinze janvier mil huit cent cinquante-
deux; 

Que le fonds social est de huit cent qua-
torze mille cent Ircnte-huit francs trente neuf 
centimes, représentés par la valeur de l'offi-
ce, son 500,000 fr. » c. 

Le cautionnement, 125,000 » 
Le fonds de réserve à la 

caisse commune et syndi-

cale. 
Le fonds do caisse, 
Elle londs de reserve de 

l'ancienne caisse sociale, 

50,000 » 
125,000 m 

14,138 39 

Total égal. 814,138 fr. 39 c. 
A la formaton duquel fonds M. Michel 

concourt pour trenle-six soixanle-douziémes, 
soit quatre cent sept mille soixante -neuf 
francs vingt centimes; et les commanditaires 
pour les trente-su autres soixante - douziè-

mes, soit, quatre cent sept mille soixante-
neuf francs vingt centimes, 
f Pour exirait. (833) 

Tribuns»! de. comenerfe. 

DÉCLARATIONS DE FAI1LI.ITES. 

Jugement du Tribunal de. commerce de 

Paris , du 21 mars courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

DU sieur BRASSIÉR, tailleur, rue de la 
Ferronnerie, 15, nomme M. Beau juge-com-
missaire, et M. Ilcllet, rue Sainle-Avoie, 2, 
syndic provisoire (N* 3015 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités 'a se rendre au Tribunal de. 

commerce de Pans, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HEION, brossier, rue du Temple, 
55, le 28 mars à 9 heures i|2 (N° 30i4du 
gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire dt>it les consulter, 

tant sur la composition de fêtât des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur REMON'D, md de vin-traileur à 
Romainville, , le 28 mars à 11 heures (N° 

2al3 dugr.); 

Du sieur FROTEY, md de vin, rue des 
Blancs-Manteaux, 40, le 28 mars à 11 heures 

V
N» 2734 du gr.,; 

De la Dlle VICOUREL, mde de nouveautés, 
rue Neuve-des-i'elits-Champs, 24, le 28 mars 
à 11 heures (»• 2940 du gr.;. 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation th leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification elaliirrnation 
de leurs creanees, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALBERT, md de musique, rue 
Tailbout, 4, le 2a mars a 11 heures (N° 
2812 du (,'r.); 

Du sieur CHAUSSIVERT, ancien agent de 
remplacemens militaires, place de l'tlôtel-
de-Ville, 23, le 28 mars à 1 heure (N° 1833 
du gr.); 

if|D?s Dites RO/.OY sœurs, mercières, rue St-
Honoré, 226, le 28 mars à 9 heures 1)2 (Ho 
2363 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien eu du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmes ou ad-
rois par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 20 

/ours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DEVERNY, limonadier, rue du 
u anal-St-Martin, 1, entre les mains de M. 

Herou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic de I 

faillite (N° 2974 du gr.); 

Du sieur ROCHER (ils, quincaillier, rue 
Chapon, 12, entre les mains de M. Tiptiagne, 
rue Saint-Lazare, 10, syndic de la faillite (s» 
2925 du gr.,; 

Pour, en conformité de l'article ^3 de la fol 
du ad mai i 838, être procédé a la rérificatioi 

des créances, qui commencera immédiaUa\trst 

après l'expiration de ce délai. 

(Point d'assemblées le mercredi 23 mars. ; 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur PERRIS, 
md de vin, rue d'Arcole, 8, sonl invités à se 
rendre, le 7 avril à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle desaj-
sembléesdes faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de la faillue 
et le failli en ses explicaiions , et, con-
formément à l'article 510 de la loi du 28 mai 
1838, décider s'ils se réserveront de délibérer 
sur un concordat en cas d'acquittement, elsi 
en conséquence ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en ban-
queroute frauduleuse commencées contre le 

failli. ,, 
Ce sursis ne pouvant être prononce qu a 

la double majorité déterminée par l'article soi 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer a cetie assemble; a 
laoutlle il sera procédé à la formation del u-
uion si le sursis n'est pas accorde (No 281» 

du gr.) 

Déeès et inhumations. 

Du 20 mars 1842. 

M. Dreux, rue de la Madeleine, 5. —S-
Monnier, rue de Chaillot, 17. —M. Collm, 
rue de Tivoli, 20. — M. Gravier, pass ;l f8 

Choiseul, 8. — Mme Thomas, rue Bellelon^, 
19. — mile Rouçct, rue llellefonds, 2L -
Mme Arcueil, rue du Faub. Montmartre, S» 
— M. Renault, rue Lafiilte, 7. — Mme Gan»'' 
rue Lepelletier, 20, — Mlle Cellier, rueSsBf 
Honore, 15a. — M. Levacher, rue du Uouloj. 

14. — Mlle Deroise, rue Greoélat, S. r~* 
Coulant, rue Truversière-Sl-Aniome, >»• 

Mme Leconle, rue du Parc-Royal, S-
Dernier, rue du Faub.-St-Anloine, ai.— »;' 
Pernet, rue du Petit-Musc, 2. - Mme I us oj 
rue du Dragon, 13. - Mme Langrée, W 
du Palais-Bourbon, 99. — M. Piet. <"e ' 
l'Ancienne-Comédie, 29. — Mme veuve f 
lesmont, rue de la Clé, 21. 

BOURSE DU 22 MARS. 
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tt 9 
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35 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu uu franc dis «autiimeei 

Mars 1842. iMPRSMERIK DE K. GUYOT, IMPRIMEUR DE 1,'ORDRE DES~AVOCATS, RUE N EUVE-DES-PETITS-CHA ^PS , 
Pour légalisation de la signature A Girt^ 

le rnair» du 2» arrondissement 1 


